
19 mai 2015

Lettre ouverte à Mme la directrice des Services Informatiques
 de la DISI Paris-Normandie

La CGT ne siégera pas au CTL !

Madame la Présidente du CTL, vous constatez l’absence de la CGT au CTL du
19 mai 2015.

Depuis plusieurs années, les fonctionnaires des trois versants de la Fonction Publique et
donc les agents de la DGFIP paient un tribu particulièrement lourd aux politiques d’austérité
imposées par les gouvernements successifs.

Le 9 avril un quart des agents de la DGFIP a participé à la grève interprofessionnelle pour
dire stop à ces politiques destructrices.

Gel du point d’indice et des indemnités liées aux frais de déplacements, non reconnaissance
des qualifications avec des promotions intra et inter catégorielles réduites à peau de chagrin,
harmonisation  indemnitaire  alignée  sur  le  moins  disant  pour  la  grande  majorité  des
collègues, ajustements indemnitaires qui se soldent par des baisses de pouvoir d’achat
des agents, et cela ne s’arrête pas là !

L’annonce de la suppression de l’indemnité exceptionnelle par Mme Lebranchu, ministre
de la Fonction publique, et de la prime d’intéressement à la DGFIP lors du CTM du 6 octobre
2014 viennent encore frapper les agents au portefeuille.

« Toujours moins » tel est le maître mot de la politique actuelle.

Toujours  moins  de  personnel,  toujours  moins  de  pouvoir  d’achat,  toujours  moins  de
garanties collectives statutaires, toujours moins de moyens budgétaires pour effectuer notre
travail, toujours moins de formation professionnelle, toujours moins d’horaires d’ouverture et
de moyens pour accueillir  convenablement le  public et  ses demandes croissantes. Voici
donc le sort qui est dévolu à notre administration et à ses agents.

Cette  politique  d'austérité  se  retrouve  également  lorsqu'on  examine  les  documents
budgétaires de la DiSI. Impossible de dissimuler totalement la vérité : le budget de la DiSI
est une nouvelle fois en baisse.



Vous nous imposez depuis longtemps vos choix et vos décisions car, vous le savez bien, les
textes vous y autorisent.
Nous sommes contre ? Vous reconvoquez un nouveau CTL et tout est acté.

Aujourd'hui, nous n'avons pas l'impression d'être associés aux décisions, les décisions étant
prises par avance, le dialogue social étant rompu :

C'est pour toutes ces raisons que la CGT DISI PARIS-NORMANDIE
a fait le choix de s’exprimer publiquement par cette lettre ouverte, et

non dans une instance où tout aura déjà été décidé.


